
 

 

Association "Les 26000 de l’Ouest" 
 
www.les26000delouest.org 
asso26000delouest@gmail.com 
 
c/o Terra 21 
1, allée cassard 
44000 Nantes 

Nantes, le 27 novembre 2015 
 

A l’attention de Madame la 
Présidente de Nantes Métropole  
 
Affaire suivie par madame Karine 
GINGREAU 
2, Cours du champ de Mars 
44923 Nantes Cedex 9 

 
 
 Objet : demande d’intégration à la plateforme RSE de Nantes métropole 
 
 

Madame la Présidente de Nantes Métropole, 
 
 

L’association les 26000 de l’Ouest a l’honneur de se déclarer candidate à la 
gouvernance de la plateforme RSE de Nantes métropole. 

 
Cette association professionnelle, constituée en 2014, regroupe les consultants en 
responsabilité sociétale des organisations sur le territoire de l'agglomération nantaise et par 
extension le grand Ouest. Son objet social, selon ses statuts est le suivant :  

 
1. « être une force de proposition afin de développer de manière convaincante des expertises capables 

d’apporter les connaissances, les méthodes et les outils les plus à même de favoriser l’évolution de la 

réflexion, la diffusion et le respect des bonnes pratiques sur le territoire de la région Ouest,  

 

2. être un acteur majeur du renforcement de la dynamique locale en faveur de la Responsabilité Sociétale 

des Organisations par son concours actif aux différents projets et réflexions menés sur le sujet et 

l’apport de son retour d’expérience et de ses contributions auprès des pouvoirs publics, des 

organisations professionnelles et non gouvernementales,  

 

3. participer au développement économique et social de la région Ouest par la mise à disposition d’un 

réseau pertinent et identifié de compétences pluridisciplinaires du fait de son positionnement de 

partenaire avéré, 

 

4. enfin promouvoir la Responsabilité Sociétale des Organisations. » 
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Suite à plusieurs consultations avec les acteurs du territoire, il nous semble pertinent 

aujourd’hui d’intégrer votre gouvernance sur la base de plusieurs postulats partagés : 
 
 La RSE contribue à l’attractivité économique du territoire et à son rayonnement ;  

 La connaissance de la RSE doit se propager prioritairement vers les PME TPE sur la base de 
bonnes pratiques, d’amélioration continue et d’une vision partagée avec les pouvoirs publics 
et corps intermédiaires ;  

 La RSE du point de vue des entreprises doit se déployer dans le cadre d’un dialogue 
constructif et méthodique avec les pouvoirs publics, notamment via une critérisaiton 
progressive de la commande publique, en phase avec des évolutions règlementaires en 
cours. 

 
Nous réunissons aujourd’hui une dizaine de bureaux d’études ou consultants 

indépendants qui sont autant des acteurs au quotidien de la RSE que des ambassadeurs des 
démarches territoriales en cours. 
 
Nous nous attacherons à contribuer à vos travaux et à les relayer vers nos adhérents et nos 
parties prenantes. 
 
Nous demeurons à votre disposition et vous prions de croire, Madame la Présidente, à 
l’assurance de nos respectueux sentiments. 
 
 
 
Pour le bureau de l'association 
 
 
Dominique Béhar 
Co-Président 
 

 
 
 


